
GABINET BEUGNOT

\q

SAS AU CAPITAT DE 1OO OOO€

N"551880396RCS NEVERS

Carte professionnelle n" CPt 5801 2017

000 017 662 délivrée par la CCI de NEVERS

garant GALIAN Assurance

89 rue de la Boétie 75008 PARIS

HONORAIRES DE GESTION
****

Honoraires TTC AU
oiloat2019

Sur la totalité des sommes encaissées: LOYERS + CHARGES

TOCAUX A USAGE D'HABITATION PROFESS¡ONNEL OU COMMERCIAL

Loyer annuel par locataire inférieur à 1830 € TTC : 6,00 % HT + TVA (7 ,2O %TTCI
Loyer annuel par locataire supérieur à L830 € TTC: 5,5O yo HT + TVA (6,60 % TTC)

GARAGES OU BOX TOUES INDIVIDUETIEMENT: 8,OO % HT + TVA (9,60 % TTC)

PRESTATIONS SUPPTEMENTAIRES, A TA VACATION HORAIRE POUR LE TEMPS PASSE

58,33 € HT + TVA(20%) SOIT 70,00 € TTC

ASSURANCE GARANTIE DES LOVERS IMPAYES (AXELLIANCE): 2,4O %TTC

HONORAIRES POUR GESTION CONTRATASSURANCE :

GARANTIE LOYERS IMPAYES :

ACOMPTES MENSUEIS:

FRAIS DE RETANCE RECOMMANDE:

0,3O% HT + TVA (0,36 % TTC)

0,50% HT+ TVA (0,60 % TTC)

20,00 € HT + TVA SOIT 24,00 € TTC

HONORAIRES DECTARATIONS DE REVENUS : 13,33 € HT + TVA SO|T 16,00 € TTC



LOCATIONS ACCESSOIRES DE LA GESTION :

tocATroN
Locaux d'habitation nus ou meublés

(soumis à la loi du 6 juillet 1989, art.5)

-Entremise et négociation

A la charge du bailleur

2,00€TTC /m2
1,50€ TTC/m2

1,00€ TTC/m,

Modalités (tranches)
Selon la surface habitable
jusqu'à 50m2

De 51 à 100m2

Au dessus de L00m2

les honoraires sont à calculer par tranches

-Visite, constitution de dossier du locataire, jusqu'à 50m2

rédaction du bail De 51 à 1.00m2

Au dessus de 100m2

Modalités (tranches)
jusqu'à 50m2

De 51 à 100m2

Au dessus de 100m2

3,00€ TTC / m2

1,20€TÏC/m2

0,90€ TTC/m,

A la charge du locataire
3,00€ TTC / m2

1,20€TlC/m2

0,90€ TTC/m2

les honoraires sont à calculer par tranches

Etat des lieux location vide

Etat des lieux location meublée

Locaux de droit commun
Négociation

Etat des lieux

Rédaction du bail

Selon la surface habitable

2€TTC /m2

2€TÍC /m2

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

Selon la surface habitable

3€ TTC /m2

3€ TTC /m2

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

2€TÍC/mz

3€TïC/m2

3€ TTC/m2

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

A la charge du locataire

Locaux commerc¡aux et profess¡onnels
Négociation L9%Tlcsur le montant du A la charge du locataire

loyer net de charges de

la Lere année

Etat des lieux Au temps passé, vacation A la charge du locataire

horaire de 70,00 € TTC

Rédaction du bail 6%Tfcsur le montant du A la charge du locataire

loyer net de charges de

la Lere année

Garage-parkings 50€ TTC A la charge du locataire
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VENTE

lmmeuble, appartement, ma¡son,

Local commercial, professionnel,

Parts sociales de SCl, bien rural,

Terrain, fonds de commerce

rocATtoN
Locaux d'habitation nus ou meublés

(soumis à la loi du 6 juillet 1989, art.S)

-Entrem¡se et négociation

Les honoraires sont à calculer par tranches

-Visite, constitution de dossier du locataire,

rédaction du bail

Les honoraires sont à calculer par tranches

Etat des lieux location vide

Honoraires au 0tlo8l20fl9

HONORAIRES D TRANSACTION

Honoraires TTC

Modalités (tranches) A la charge du vendeur

de0à30000€
de30000€à6000€
au dessus de 60 000 €

LQ%

8%

5%

Les honoraires sont à calculer par tranches

Vente en l'état de futur achèvement 3%

Toutefois, à la demande expresse du vendeur lors de la signature du mandat, celui-ci peut prévoir que
les honoraires sont à la charge de I'acquéreur.

Modalités (tranches)
Selon la surface habitable
jusqu'à 50m2

De 51à 100m2

Au dessus de 100m'z

Selon la surface habitable
jusqu'à 50m2

De 51 à 100m2

Au dessus de 100m2

Modalités (tranches)

jusqu'à 50m2

De 51 à 100m2

Au dessus de 100m'z

Selon la surface habitable

2,00 €fTC /m2

2,0O €ITC /mz

Selon la surface habitable

3,00 € TTC /m2

3,00 € TTC /m,

A la charge du bailleur

2,OO€.TTC / m2

1,50 € TTC/m2

1,00 € TTC/m2

A la charge du bailleur
3,00€TTC/m2
1,20€fTC/mz

0,90 € TTC/m,

A la charge du locataire
3,00€TTC/m2
t,2O€fTC/mz

0,90 € TTC/m2

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

Etat des lieux location meublée



locaux de droit commun

Négociation

Etat des lieux

Rédaction du bail

Locaux commerciaux et professionnels

Négociation

Etat des lieux

Rédaction du bail

Garage-parkings

2€TlC/mz

3€ TTC/m2

3€ TTC/m'?

18 % TTC sur le motant du

loyer net de charges de

la lere année

Au temps passé, vacation

horaire de 70,00 € TTC

6%TlC sur le montant du

loyer net de charges de

la Lere année

50 € TTC

A la charge du bailleur

A la charge du locataire

A la charge du locataire

A la charge du locataire

A la charge du locataire

A la charge du locataire

A la charge du locataire
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Honoraires au 9.1 / 9Hi 2019

HONORAIRES
SYNDIC DE COPROPHÉTÉ

PRESTATIONS HONORAIRES TTC'

PNËSTATIONS INCLUSES ÞÀNS :.ã PONFÅIT Â,NT"JUãL'
(selon cottfiguration, équìpements collectrfs. pcrs<;nnel clc lrrnnrcublc e'.c., fr¿¡s cJc rc¡:ro9ra¡tlrro cl ¿clmrnlst¡atifs
lnclus, frais d'affranchissement ou d'echemir¡emênt à rerTìl-rolrrser ðu réel)

. lmmeuble à dest¡nat¡on totale d'hâb¡tation

. lmmeuble à destinãt¡on totãle autre que d'hab¡tat¡on
(bureaux, centres commerciaux. locaux professionnels)

lmmeuble à destination totale d'häbitation

' lmmeuble à destinat¡on totale autre que d'habitation
(bureaux, centres comrrerciaux, Iocaux professronnels)

M;\JOR"ATION PRESTATIÖh¡S UÊ68þ¡TË5
}E GãSTION DES SIN'STREs EN ÞTHCRS
Ôã5 JOURS ËT HEURES CUVÊABLF5

AUTRFS PRË5TATITN5 PART¡CULIERES
(travðux ôutres que de maintenance, trðvaux
d amelioraticn, étucies technieues, etc.)

Entre

Fntrê

1 15 €/tcr et 750 €./tor

115 €/lat er 750 €/lot

ÞRËSTATIONs PART¡CULIèRES HORS FÕRFAIT
(réunrons et visiies supplémentaires, prestatroìs rel¿trves ¿ux lrliges, etc., f rðrs de reprogrðph e et adminrslratifs
inclus, fr¿is d'affranchissement ou d'acheminement à remboLrrser au réel; et dépassements des horaiÌes et durées
convenus pour la tenue des assemblées générales, réunions, visites/vérif¡cations périodiques incluses dans le forfait

Nom com[ìercial et clénomiD¿tro¡] soci¿le
de I'entreprise, forme jur¡dique, montant du
caDrt¿l socr¿¡, nurìôro S¡lìfN/SlRE t survi cle

" RCS , et ville d imrnatriculêt¡on, nunìéro et
lieu de dél¡vrðnce de lð cðrte llrofessronnelle,
rìoñ et ðdresse du garânt.
En cês de liens de nature capitalisliqr¡e
et,/ou juridique ¿vec des l)ancìues ou societés
f n¿ncreres, le rnentionner et préciser le(s)
nom(s) de cet(ces) établissement(s).

Soit taff convajrLr ¡ar les paities

So¡t ef,lre 70.00 € /ieure et
ari pror¿iâ Cu temDs paiss-Á

'105.00 €./heure

So¡t tdr'f cor¡"/erru ¡:ar les ¡:artres

CABINET BEUGNOT, SAS au
capital de 1 00 000 €, n' 55'l 880 396
RCS Nevers, Carte professionnelle
n" CPI 5801 2017 0o0 o17 662
délivrée par la CCI Nevers. Garant:
GALIAN Assurance, 89 rue de la
Boétie 75008 PARIS

Soit entre 70.00 € /neure et
êu Þrora'La clL¡ terrps passe:

1 05.00 €/heure

Coút horarre TTC mãJore de 50 9á

5Ur Cicrrìdìaje et cc\/tS
Ci¡nsultez notre catêlogue detarlle

PRESTATI ONã INDIVTÞUËLLES I¡,1PUTA8LËS AUX 5Ë ULS COPI?ÛPR I{:TAI Râ!

État daté 260 €

M¡se en demeure 24.00 €

Autres prestàtions

l/'i¡driìuerlar5:lett.jetl.'iirrr:'oLr lerìl(ìfLt.lrìt lVl\.1!l,lir).af ./r,lrírir'1. 20':'t,'tl\):.

rìc s¡rrrtlrr; (Ji,(i()l)r()l)il(,1{) !l li:::,r¡¡t,slêtr{)rì:: tl;Íl (-0llorr.\.

Sur ua?iìrdrìae 3t cgvrs
Consultc::¡ notre catôloglle aletarlle

www.fnaim.fr
Lð rem¡se d'une note
est obligatoíre,


